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Améliorer  
 les conditions  
     de travail  
  des personnels 

Égalité femmes-hommes 

et lutte contre les 

discriminations  

En 2017, le ministère de l’Éducation nationale 
et de la Jeunesse et le ministère de l’Enseigne-
ment Supérieur, de la Recherche et de l’Innova-
tion ont conjointement initié un processus de 
double labellisation « Égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes » et « Diver-
sité ». 

Ces labels sont délivrés par l’Association fran-

Sous l’impulsion de la rectrice Sophie Béjean, 
l’académie de Strasbourg s’est engagée dans 
ce processus, aux côtés des académies de 
Rennes et Versailles. Dans ce cadre des ac-
tions sont menées et des outils sont mis en 
place parmi lesquels : 

Un point d’accueil et d’écoute (PAE)
Il offre aux personnels de l’académie un es-
pace d’écoute et d’accompagnement leur per-
mettant d’évoquer tout problème ayant trait à 
l’exercice de leur activité professionnelle, dans 

neutralité.

dans le cadre professionnel et relatif à une si-
tuation de discrimination ou de violence 
sexiste ou sexuelle.

Un guide du recrutement 
Un guide pour « recruter sans discriminer » est 
en cours d’élaboration.
Il concerne tout type de recrutement des per-
sonnels contractuels et titulaires et a pour ob-
jectif d’apporter à chaque recruteur des ré-
ponses aux principales interrogations qu’il 
peut se poser : réglementation, bonnes pra-
tiques et clés opérationnelles pour toutes les 
démarches de sélection des candidats, pro-
cessus de recrutement et la procédure d’archi-
vage obligatoire.
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Des brochures « Pour une communication 

Ces deux brochures proposent un ensemble 
de bonnes pratiques à connaitre et adopter au 
sein de la vie professionnelle et citoyenne, 
dans l’objectif d’une communication égalitaire 
et dépourvue de stéréotype sexiste ainsi que 
dans la lutte contre les discriminations.

Pour une communication sans stéréotype  
de sexe

Lutter contre les discriminations

Des formations 
Des formations nationales et académiques 
portant sur l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes et sur les discrimina-
tions ont été lancées tout au long de l’année 
scolaire 2018-2019 auprès des personnels de 
l’académie de Strasbourg ; elles se poursui-
vront en 2019-2020 et au-delà.

Égalité femmes-hommes dans l’académie 
de Strasbourg

72% du personnel de l’académie de Strasbourg est féminin  

soit 7 personnels sur 10

Part des femmes dans l’effectif des établissements publics
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